
 

 

Édito 
 

Bienvenue dans l’académie de Versailles, la plus grande de France et à ce titre, le parfait révélateur de l’état du Service Public d’Éduca-
tion ! En dépit des éléments de langage bien rodés du Gouvernement, la priorité affichée à l’Éducation semble bien loin : de nom-
breux postes restent non pourvus, les remplacements sont toujours, voire plus, compliqués, et lorsqu’ils sont assurés, c’est de plus en 
plus par des personnels précaires… La rentrée 2016 dans notre académie est celle d’un Second degré asphyxié par des politiques tou-
jours marquées par le carcan de l’austérité, un choix délibéré du gouvernement qui refuse ainsi de prendre les mesures indispensables 
(véritables pré-recrutements, amélioration des conditions de travail, réelle revalorisation salariale…) pour remédier à la grave crise de 
recrutement que connaissent nos professions. 
 

Par ailleurs, la pénurie de personnels pèse également sur les conditions de service des stagiaires qui continuent d’être assimilés à des 
moyens d’enseignement. Si, grâce aux luttes conduites par le SNES-FSU avec la Profession, le principe de l’année de stage en alter-
nance est rétabli pour la quasi-totalité des néo-recrutés, la décharge d’un mi-temps demeure insuffisante et entraîne une charge de 
travail particulièrement lourde entre l’exercice professionnel, la formation professionnelle et, pour certains, la validation du M2. 
 

Enfin, cette rentrée est aussi celle d’un affrontement majeur avec un Gouvernement aux penchants autoritaires qui impose des lois et 
des réformes contre l’avis de la majorité des personnels et de la population. La réforme du collège entre en vigueur, après 18 mois de 
luttes qui ont montré tous ses effets délétères à la fois pour les élèves et les personnels. Mais ces 18 mois ont aussi marqué la détermi-
nation d’une majorité de la Profession, et du SNES-FSU, à exiger l’abrogation de cette réforme et à revendiquer, au contraire, un col-
lège plus démocratique qui permette la réussite de tous les élèves grâce à des savoirs émancipateurs et formateurs. Dans un troublant 
effet de mimétisme, rappelant le passage en force du décret collège2016 au soir d’une grève majoritaire, le premier Ministre a fait le 
choix du déni de démocratie en utilisant à trois reprises l’article 49-3 de la Constitution pour imposer une loi Travail rejetée par la 
plupart des organisations syndicales et la majorité de la population car elle est synonyme de précarisation et de flexibilité accrue, qui 
n’épargneront pas la Fonction Publique. 
 

Face à ces multiples attaques, le SNES et sa fédération la FSU se placent résolument sur le terrain des luttes sociales pour imposer un 
changement de cap dans la politique économique et sociale, notamment dans les services publics, mais aussi dans les politiques éduca-
tives. Il appelle à la grève le jeudi 8 septembre pour mettre en lumière les conditions de rentrée désastreuses et exiger les 
moyens nécessaires au bon fonctionnement du Service Public d’Éducation. En parallèle, le combat contre la loi Travail se 
poursuit, avec une nouvelle journée d’action, à l’appel de l’intersyndicale (FSU, CGT, FO, Solidaires, UNEF, UNL, FIDL), le jeudi 15 
septembre.  
 

Le SNES-FSU est aussi présent dès l’accueil des stagiaires le 25 août, puis toute 
l’année à vos côtés, dans les établissements et dans les sections départementales 
et académique, grâce aux militants, qui exercent en collège et en lycée. Dans cette 
année lourde d’enjeux personnels et collectifs, ne restez pas isolés ! Rejoignez le 
SNES-FSU, participez aux réunions à destination des stagiaires, des TZR, inscrivez-
vous aux stages syndicaux sur le collège, le lycée, l’éducation prioritaire…  
 

Très bonne année scolaire à toutes et à tous !  
 

Sophie Vénétitay, Pascale Boutet, Marie Chardonnet 
Co-secrétaires générales du SNES Versailles 
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Les militants de la section académique du SNES-FSU de Versailles  
souhaitent la bienvenue à tous les nouveaux enseignants. 

 


